
 

CONSEIL MUNICIPAL
 

 
Séance du 20 Mars  2026
 
L’an deux mille vingt-six, le vingt mars, les membres du Conseil municipal de la Commune 
de Saint Pompon se sont réunis à 18 heures 30 à la salle de réunion de la mairie sur la 
convocation qui leur a été adressée par Mme le Maire le 16 Mars 2026, conformément à 
l’article L.2121.10 du Code général des collectivités territoriales.
 

Étaient présents :

Carole HENRY, Farida BENOKBA, Gérard BOIS, Dany BOYER, Carole CROQUEVIEILLE, 
Daniel  DEVÈS,  Jean-Michel  FRANC,  Gerrit  Jan  FONK,  Alexandre  LAFARGUE,  Joël 
ROZIÈRES, Carine VAN STEEN

 Étaient absents représentés :

Aucun

Étaient absents non représentés :

Aucun

Participaient à la réunion

Christophe DAVID, secrétaire à la mairie

✔ Madame le Maire sortante  ouvre la séance à 18.41 et constate que le quorum est atteint. 
Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil. Gerrit Jan FONK est 
désigné pour remplir cette fonction qu’il accepte.

DÉLIBÉRATIONS

* * *
Madame Le Maire sortante rappelle  les résultats  du scrutin  Municipales du 15 mars 
Inscrits:362 
Votants:245 
Blancs:16 
Nuls:34 
Exprimés:195

 La liste« Agir pour Saint-Pompon est élue avec 195 voix.

Comme stipule dans l’art. L.2122-8 du CGCT),le plus âgé des membres présents au 
conseil Municipal prend la présidence de l’assemblée et procède à l’élection du Maire.

Carole HENRY est candidate au  poste de maire.

Résultat du scrutin : 10  voix pour
                                 1 abstention
   
Madame Carole HENRY est réélue Maire de Saint-Pompon.
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Elle adresse quelques mots de remerciement aux administrés pour la confiance qu’ils lui 
ont accordée. Elle exprime également sa gratitude  au secrétaire de mairie Christophe et 
à Patrick l’agent technique ainsi qu’à l’ensemble des adjoints et conseillers. 

• Lecture de la charte de l’élu local par Carole HENRY

• Détermination du nombre d’adjoints et élection des adjoints

Madame le Maire propose la création de 3 postes d’adjoints 

Approuvée à l’unanimité
Elle soumet au vote ensuite la liste des adjoints

1er adjoint Jean-Michel FRANC
2ème adjoint Farida BENOKBA
3ème adjoint Daniel DEVÈS

Approuvée à l’unanimité
• Indemnités de fonctions des élus municipaux

Madame le Maire rappelle les indemnités de fonction pour le maire, avec une majoration 
maximale de l’indemnité du maire commune moins de 500 habitants à un taux de 28,1% 
soit 1155,06 brut mensuel.

Le vote pour les indemnités des adjoints est reporté à une séance ultérieure
.
•  Délégations  consenties  par  le  conseil  municipal  au  maire  (art.  L  2122-22  du 
CGCT)

Madame le Maire fait  la lecture de la liste des délégations consenties par le conseil 
municipal au maire, et la soumet au vote. Délégations consultables en mairie.

Approuvée à l’unanimité

• Désignation des délégués aux EPCI et autres organismes intercommunaux

● COMMUNAUTÉ DES COMMUNES DOMME – VILLEFRANCHE DU PERIGORD :

Titulaire : Carole HENRY 

Suppléant : Jean-Michel FRANC

● SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D'ÉNERGIES DE LA DORDOGNE (SDE 24) :

Titulaires : Joë l ROZIERES/Alexandre LAFARGUE 

Suppléants : Jean-Michel FRANC/Daniel DEVES 

● SYNDICAT MIXTE À VOCATION SCOLAIRE DU SECTEUR DE ST-POMPON :

Titulaires : Carole HENRY /Farida BENOKBA

Suppléants : Gerrit Jan FONK/Carine VAN STEEN
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● SYNDICAT MIXTE A VOCATION MULTIPLE DE BELVÈS  (TRANSPORTS) :

Titulaires : Joë l ROZIERES /Dany BOYER

Suppléants : Gerrit jan FONK/Carole CROQUEVIEILLE

● SYNDICAT MIXTE D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DU PERIGORD NOIR (SMAEP) :

Titulaire : Daniel DEVES 

Suppléant : Jean-Michel FRANC

● SYNDICAT D'IRRIGATION RIVE GAUCHE DU CÉOU :

Titulaires : Gerard BOIS/Daniel DEVES

Suppléants : Alexandre LAFARGUE /Jean-Michel FRANC

● SYNDICAT AÉRODROME SARLAT-DOMME : 

Titulaires :  Alexandre LAFARGUE/Dany BOYER

Suppléants : Carole CROQUEVIEILLE/Farida BENOKBA

● SICTOM DU PERIGORD NOIR  : 

Titulaires : Carole HENRY/ Carine VAN STEEN 

Suppléants :Gerrit Jan FONK/Farida BENOKBA

● SMVB CEOU GERMAINE  : 

Titulaires : Alexandre LAFARGUE

Suppléants : Carole CROQUEVIEILLE

Approuvée à l’unanimité

• Détermination des commissions municipales et désignations des membres

Commission Finances 

Présidente: Mme Carole HENRY

Membres : M.Jean-Michel FRANC, Mme Farida BENOKBA, M.Alexandre LAFARGUE

 

  3/4



Commission Tourisme, Développement, Culture, Communication, Association et 
Festivités

Présidente: Mme Carole HENRY

Membres : M.Gerrit Jan FONK, Mme Carine VAN STEEN, Mme Dany BOYER, Mme 

Farida BENOKBA, Mme Carole CROCQUEVIEILLE

Commission Urbanisme, Réseaux 

Présidente : Mme Carole HENRY 

Membres : M.Gérard BOIS, M.Daniel DEVES, M, Joël ROZIERES

Madame le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à  
19.34
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